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                    COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
                           OUCHE ET MONTAGNE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département de la Côte d’Or  

 

 
 
 

 

Séance du 11 décembre 2025 

L’an deux mille vingt-cinq et le onze décembre à dix-neuf heures et trente minutes, le conseil communautaire de la 
Communauté de Communes Ouche et Montagne (département de Côte d’Or), dûment convoqué, s’est réuni à Sainte-Marie-
sur-Ouche, sous la présidence de Monsieur Patrick SEGUIN. 

Nombre de membres en exercice :  50 
Nombre de membres présents :  38 
Nombre de pouvoirs : 08 
Date de la convocation : 5 décembre 2025 
Secrétaire de séance : André MAILLOT 
 
AGEY : P CHATILLON // ANCEY : B VASSEUR // ARCEY : J ANDRZEJEWSKI // AUBIGNY-LES-SOMBERNON : 
JP MONTUELLE// BARBIREY SUR OUCHE : V PAUPERT // BAULME-LA-ROCHE : R VEJUX // BLAISY-BAS : A LAMY, T 
DELLERY // BLAISY-HAUT : H FEVRE // BUSSY-LA-PESLE : JM DEBAS // DREE : P ROBINAT // ECHANNAY : L STREIBIG // 
FLEUREY SUR OUCHE : P ALGRAIN, E COURTOIS, JP PERROT, C TRAMOY, N PINOT // GERGUEIL : B REYMOND //  
GISSEY SUR OUCHE: JY JACQUETTON // GRENANT LES SOMBERNON : JL LECOUR // GROSBOIS-EN-MONTAGNE : JP 
BOULERE // LANTENAY : P SEGUIN, B ROSIER // MALAIN : N BENETON, A LEMAIRE, P CHAUVENET // MESMONT : Y 
MARTIN // MONTOILLOT : Y GOBERT // PASQUES : C VIALET // PRALON : G VERDREAU // REMILLY EN MONTAGNE : M 
CHEVILLON // SAINT-ANTHOT : M GROSSETETE // SAINT JEAN DE BŒUF : M MERCIER // SAINT VICTOR SUR OUCHE : 
JD LALEVÉE // SAINTE MARIE SUR OUCHE : A MAILLOT, MC BOURGEOT // SAVIGNY-SOUS-MALAIN : G BACQUET // 
SOMBERNON : M ROIGNOT, C EDOUARD, S LAMY, R DALAS // VELARS SUR OUCHE : T JEAN, V GRASSER, JF MICHEL, 
M BILLOIR, H POINTEREAU, N BROIN, J ASSEZ // VERREY-SOUS-DREE : L LAMY // VIELMOULIN : B LEVOYET // 
 
Conseiller(s) absent(s) suppléé(s) : B REYMOND (suppléé par J JUSTICE), JY JACQUETTON (suppléé par JN LAMIDEY) 
Conseiller(s) absent(s) ayant donné pouvoir : L STREIBIG (donne pouvoir à G BACQUET), C EDOUARD (donne pouvoir à M 
ROIGNOT), P ALGRAIN (donne pouvoir à N PINOT), JL LECOUR (donne pouvoir à V PAUPERT), M MERCIER (donne pouvoir 
à B LEVOYET), T JEAN (donne pouvoir à V GRASSER), H POINTEREAU (donne pouvoir à JF MICHEL), N BROIN (donne 
pouvoir à M BILLOIR) 
Conseiller(s) excusé(s) non suppléé(s) et non représenté(s) :  
Conseiller(s) absent(s) : J ANDRZEJEWSKI, JP BOULERE, J ASSEZ, Y MARTIN 
Invités : M. MOREL (DGS) 

 

Monsieur P. SEGUIN, Président, après avoir fait l’appel ouvre la séance.  
 

Les conseillers présents, formant la majorité des membres en exercice, peuvent délibérer en exécution de l'article L 2121-17 du 
code général des collectivités territoriales. 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Cycle de l’eau – Tarifs de l’eau potable à 
compter du 1er janvier 2026 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement ses articles L2224-
12-1 à L2224-12-5 (règles générales) ;  
 
Vu la délibération n°055-2023 fixant l’actuelle tarification eau potable ; 
 
Vu le schéma directeur en eau potable et le programme pluriannuel d’investissement ; 
 
Au regard des travaux prévisionnels 2026, il est proposé de réviser les tarifs de 
consommation eau potable de + 5% afin de permettre un équilibre budgétaire en 2026. Le 
produit supplémentaire estimé généré par cette augmentation serait de 95 000 €. 
 

Lors de la réunion du 03/12/2025, le Conseil d’exploitation eau/assainissement ainsi que la 
Commission « Eau/assainissement/Gemapi » ont émis un avis favorable à la majorité des 
membres. 

EXTRAIT DU REGISTRE  

des délibérations  

N°119_2025 

Vote(s) pour : 33 
Vote(s) contre : 04 
Abstention(s) : 09 
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Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à 33 voix POUR, 9 ABSTENTIONS (P 
CHATILLON, R VEJUX, T DELLERY, Y GOBERT, MC BOURGEOT, G VERDREAU, JD 
LALEVEE, H FEVRE, C VIALET) et 4 voix CONTRE (B VASSEUR, L LAMY, JN 
LAMIDEY, A LAMY) : 
 

 FIXE les tarifs eau potable pour l’ensemble de communes rattachées à la régie 
communautaire :   
 

 
Pour 

mémoire 
Année 2025 

A compter 
du 

01/01/2026 

Pour 
mémoire 

Année 2025 

A compter du 
01/01/2026 

Abonnement 
annuel (HT) 

89,00 € 89,00 €   

Consommation 
(m3 HT) 

  3,522 € 3,698 € 

 
 DIT que ces tarifs sont applicables à compter du 1er janvier 2026 ; 

 
 DIT que la part additionnelle à la redevance prélèvement sur la ressource en eau d’un 

montant de 0,02261 €/m³ s’ajoutera ; 
 

 DIT que la redevance sur la consommation d’eau potable et la redevance pour la 
performance des réseaux d’eau potable ainsi que la TVA en vigueur s’ajouteront aux 
tarifs ; 

 
 AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents 

nécessaires à l’exécution de la présente décision. 
 
 
La présente délibération sera notifiée à Monsieur le Préfet de Côte d’Or. 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication, devant le Tribunal Administratif de Dijon. 

 
    Pour copie conforme,  

AR-Préfecture de Dijon

021-200039055-20251212-6-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 12-12-2025

Publication le : 12-12-2025


